
Compte-rendu Conseil Municipal
CHARREY SUR SAONE

S�ance du : 02 Juillet 2010
20h30 Mairie Salle d’honneur

Pr�sents :
Marie-line CLAIR-PROST, Sylvie BAILLOT, Sylvain DOISNEAU, C�dric GALLAND, Fabrice 
RUFFIN, Michel BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Claude PERRIN, Jacques LAGNEAU.

Absents excus�s :
Sylvain DOISNEAU procuration � C�dric GALLAND
Alain PETITJEAN

Secr�taire de s�ance :
Claude PERRIN

* PROCES VERBAL s�ance du 03 Juin 2010 :
Apr�s lecture du proc�s verbal de la s�ance du 03 juin 2010, le Conseil municipal l'accepte � l'unanimit� et 
le signe.

* DELIBERATIONS

* 14 Juillet 2010
Programme de la journ�e
11 h15 Monument aux Morts
11 h30 Ap�ritif sur la place de Charrey

Repas sur la place organis� par l’Association F�tes et c�r�monies

14 h00 Inscription Concours de boules
15 h Concours de boules
17h Lots des Dames

Le chapiteau est livr� normalement le 13 dans la journ�e

Installation du mat�riel avec l’Association f�tes et c�r�monies le 14 juillet au matin
Rendez-vous 8h45 au hangar communal
Vincent FAUCONNET, Fabrice RUFFIN, Michel BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Jacques 
LAGNEAU

Buvette � partir de 15h30
Vincent FAUCONNET, C�dric GALLAND, Sylvie BAILLOT, Marie-Line CLAIR-PROST
Distribution de la brioche ; Sylvie BAILLOT, Marie-Line CLAIR-PROST
Lot des dames : Vincent FAUCONNET, Jacques LAGNEAU

Concours de boules : Messieurs LIAUD et GENTIL

D�montage le soir 
C�dric GALLAND, Michel BEAUNEE, Fabrice RUFFIN, Jacques LAGNEAU



* Modifications des statuts du SIVOS de Charrey, Esbarres, Magny

Vu la demande formul�e par le Comit� Syndical du SIVOS par d�lib�ration en date du 8 Juin 2010,

Vu les explications de Monsieur le Maire et apr�s lecture du texte des statuts modifi�s,

Apr�s en avoir d�lib�r�, et � l’unanimit�
LE CONSEIL MUNICIPAL de Charrey-sur-Sa�ne d�cide :

 d'accepter les modifications des statuts du SIVOS
_ d’accepter la nouvelle r�daction des statuts annex�e � la pr�sente d�lib�ration.

STATUTS
(Version Juin 2010)

D�nomination

Article 1 : En application du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et notamment des articles 
L.5212.1 et suivants, il est cr�� entre les communes ci-apr�s :
Charrey-sur-Sa�ne
Esbarres
Magny-les-Aubigny

un Syndicat Intercommunal � Vocation Scolaire d�nomm� :
SIVOS de CHARREY-SUR-SAONE-ESBARRES-MAGNY-LES-AUBIGNY

OBJET
Article 2 : Le syndicat a pour objet de regrouper les communes d�sign�es ci-dessus pour exercer en leur 
lieu et place les comp�tences en mati�re scolaire des cycles maternelles et �l�mentaires. Ces comp�tences 
comprennent notamment le devenir du p�le scolaire dans sa globalit�.

Il comprend :

- pour le scolaire, sur Esbarres, la gestion de l'�cole maternelle et de l'�cole �l�mentaire existantes.

- la construction de nouveaux batiments affect�s � la vie scolaire.

- la r�novation de b�timents existants affect�s � l'activit� scolaire.

SIEGE DU SYNDICAT
Article 3 : Le Si�ge du syndicat est fix� au p�le scolaire d'Esbarres.

DUREE
Article 4 : Il est constitu� pour une dur�e illimit�e.
Il ne pourra �tre dissous que dans les conditions pr�vues aux articles L.5212.33 et L.5212.34 du Code 
G�n�ral des Collectivit�s Territoriales.

PERIMETRE DU SYNDICAT
Article 5 : Le rattachement de nouvelles communes et l'extension des attributions du syndicat pourront 
�tre autoris�s en application des dispositions des articles L.5211.18 � L.5211.20 du Code G�n�ral des 
Collectivit�s Territoriales.



Le retrait d'une commune se fera selon les dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et 
notamment ses articles L.5211.19 et suivant du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales.

ADMINISTRATION ET GESTION DU SYNDICAT
Article 6 : Le syndicat est administr� par un Comit� compos� de d�l�gu�s �lus par les collectivit�s 
adh�rentes dans les conditions pr�vues � l'article L.5212.8 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, 
� raison de trois d�l�gu�s titulaires par Commune.

Les collectivit�s membres �liront �galement trois suppl�ants par commune appel�s � si�ger au comit� avec 
voix d�lib�rative en cas d'emp�chement du d�l�gu� titulaire, pouvoir de repr�sentation et nominatif.

Le comit� se r�unit au moins une fois par trimestre. Il peut �tre convoqu� extraordinairement par son 
pr�sident.

Article 7 : Le bureau syndical est compos� du Pr�sident, d'un vice-pr�sident et d'un membre.
Les r�gles relatives � l'�lection et � la dur�e du mandat du Pr�sident, du vice-pr�sident et du secr�taire sont 
celles que fixe l'article .5211.8 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales.

La composition du bureau peut �tre modifi�e par d�lib�ration du Comit� syndical au moment du 
renouvellement r�glementaire de celui-ci, le nombre de vice-pr�sidents ne pouvant exc�der 1/3 de l'effectif 
du bureau (article L.5211.10 du CGCT.

Article 8 : Le comit� �lit son bureau parmi ses membres. Chaque commune devra �tre repr�sent�e au sein 
du bureau.

Les r�gles relatives � l'�lection et � la dur�e du mandat du pr�sident et des membres du bureau sont celles 
que fixent les articles L.2122.1 et suivants du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales pour le Maire et 
les Adjoints.

Le comit� peut renvoyer au bureau ou au pr�sident, le r�glement de certaines affaires et leur conf�rer � cet 
effet, une d�l�gation dont il fixe les limites conform�ment au CGCT

Le comit� syndical ne peut d�lib�rer valablement que lorsque plus de la majorit� de ses membres est 
pr�sente (quorum) ; Les d�lib�rations sont prises � la majorit� absolue des suffrages exprim�s.

Le mandat du bureau prend fin en m�me temps que celui du Comit�.
Le mandat des d�l�gu�s (comit�) prend fin en m�me temps que celui du conseil municipal.

Article 9 : Les membres du Comit� Syndical peuvent avoir droit au remboursement des frais que n�cessite 
l'ex�cution de leur mandat dans les conditions d�termin�es par le comit� syndical et dans le cadre de la 
r�glementation en vigueur (pr�sentation de justificatif).

Article 10 : Le pr�sident du syndicat est charg� d'assurer l'ex�cution des d�lib�rations du comit� syndical. 
Sur d�cision du bureau, le pr�sident intente et soutient les actions juridiques, passe les contrats, pr�sente 
les budgets et les comptes du comit� qui a seul qualit� pour les voter et les approuver. Il provoquera les 
modifications des contrats existant comme, par exemple, l'eau l'�lectricit� ou les assurances.

FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT
Article 11 : Les s�ances du comit� syndical et du bureau du comit� sont publiques, toutefois, le comit� et 
le bureau peuvent d�cider de se former en comit� secret � la demande du tiers des membres pr�sents et du 
pr�sident.



Le comit� peut se r�unir dans toute commune adh�rente, selon une fr�quence pr�vue par le r�glement en 
vigueur.

DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 12 : Les d�penses mises � la charge de chaque commune, par le comit� syndical, dans les 
conditions pr�vues par les d�lib�rations pr�cit�es, constitueront des d�penses obligatoires qui pourront, le 
cas �ch�ant, �tre inscrites d'office � leur budget.

LE BUDGET DU SYNDICAT
Article 13 : Budget du syndicat
A) La contribution des communes adh�rentes arr�t�e par l'organe d�lib�rant.

B) Cl�s de r�partition :
En mati�re d'investissement, les d�penses et frais d'investissement seront r�parties entre les communes 
adh�rentes, au prorata du nombre d'habitants recens�s au ler janvier de l'ann�e civile. En mati�re de 
fonctionnement, les d�penses et frais de fonctionnement seront r�partis entre les communes adh�rentes � 
raison de :
• 50 % au prorata du nombre des habitants de chaque commune (INSEE : mise � jour � chaque 
recensement).
• 50 % au prorata des �l�ves de chaque commune pr�sents au ler janvier de l'ann�e civile pour les 
activit�s scolaires.

C) Accueil des enfants des communes non adh�rentes au syndicat : le syndicat accueillera les enfants des 
communes non adh�rentes en fonction des places disponibles dans les classes.
La participation financi�re par �l�ve des communes non adh�rentes au SIVOS sera arr�t�e par une 
d�lib�ration du comit� syndical chaque ann�e apr�s concertation du comit� et de la commune concern�e.
Une convention sera �tablie entre le syndicat et la collectivit� concern�e s'il n'y a pas d'adh�sion au 
p�rim�tre des communes qui constituent le syndicat.

Article 13.1 : Budget de fonctionnement de la vie scolaire

A) Recettes
. les revenus des biens meubles, des immeubles du syndicat
. les sommes qu'il re�oit des administrations publiques, d'association, de particuliers en �changes de 
services rendus
. les produits de dons et de legs

B) D�penses
. l'entretien courant des constructions existantes
. les d�penses de chauffage, d'�clairage, le t�l�phone
. les fournitures scolaires, le mat�riel p�dagogique, les abonnements et tous les documents p�dagogiques, 
les biens consommables, le mat�riel informatique, les Arbres de No�l, les distributions de prix
. le pressing, le lait pour les classes maternelles
. les frais d'administration g�n�rale du syndicat
. l'embauche, la gestion et la r�mun�ration des personnels de services, ATSEM ou assimil� . indemnit�s de 
logement aux instituteurs et institutrices qui ne peuvent �tre log�s
. la participation aux financements des sorties organis�es par le p�le scolaire
. les frais de bureau du syndicat
. les frais de personnel du SIVOS, les frais de secr�tariat et les frais de fonctionnement du syndicat . les 
primes d'assurances et les imp�ts



Articles 13.2: Budget d'investissement, vie scolaire

A) Recettes . les subventions de l'�tat, de la r�gion, du d�partement . les produits des emprunts

B) D�penses

. nouvelles constructions visant � l'am�lioration de la vie scolaire

. r�novation des constructions et des �quipements existants (remise � niveau r�glementaire, mise aux 
normes...)
. remboursement des emprunts
. achats d'�quipements et de mobilier

REGIME PATRIMONIAL DU SIVOS
Article 14 : Les r�gles de la comptabilit� des communes s'appliquent � la comptabilit� du syndicat. Les 
fonctions de receveur seront assum�es par le Comptable du Centre des Finances Publiques de St�Jean-de-
Losne.

Article 15 : R�gime des biens
A) Convention de mise � disposition : la commune d'Esbarres fait apport au SIVOS des constructions 
scolaires anciennes suivantes qui resteront propri�t� de la commune :
. L'�cole primaire � la date de sa mise en service dans le SIVOS.
. Le plateau sportif (tennis, basket...)

B) Un proc�s verbal contradictoire sera dress� faisant le bilan de ce que la commune d'Esbarres 
apporte et ce que les autres parties acceptent.

C) Reste � la commune d'accueil � prospecter la mise � disposition des terrains nus n�cessaires � la 
construction des �quipements.

D) Le SIVOS sera propri�taire des cr�ations et �quipements ult�rieurs.

DISSOLUTION
Article 16 : Dans le cadre d'une dissolution du syndicat, la commune d'Esbarres reprend possession des 
biens mis � disposition. Les autres modalit�s de r�partition concernant l'actif et le passif du syndicat seront 
r�gl�es entre l'ensemble des adh�rents au moment de la dissolution.

DELIBERATION
Article 17 : Les pr�sents statuts sont annex�s aux d�lib�rations des conseils municipaux des communes 
d�cidant la cr�ation du SIVOS, prenant effet d�s la publication de l'arr�t� de cr�ation par l'autorit� sous-
pr�fectorale.

* Modification statuts du SICECO

D�lib�ration d'une commune membre approuvant la modification des statuts du SICECO

Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les nouveaux statuts du SICECO ont �t� 
adopt�s par le Comit� syndical lors de sa s�ance du 16 janvier 2008 et qu'ils sont entr�s en vigueur au 1er 
janvier 2009.

Lors de sa s�ance du 2 d�cembre 2009, Le Pr�sident du SICECO avait annonc� que le Syndicat, vu son 
domaine d'activit� et les enjeux repr�sent�s, devait �tre acteur pour le d�ploiement du tr�s haut d�bit. En 



cons�quence, le Comit� a d�cid� d'adjoindre les communications �lectroniques � ses activit�s lors de 
l'Assembl�e g�n�rale du 3 juin 2010

le Maire pr�sente aux conseillers la d�lib�ration du Comit� syndical d�taillant les modifications des statuts 
propos�es portant � la fois sur l'habilitation � communications �lectroniques � et sur un d�placement de la 
rubrique � utilisation rationnelle de l'�nergie �. II pr�cise que c'est au tour de l'ensemble des communes 
adh�rentes au SICECO de se prononcer sur ces modifications selon la r�gle de la majorit� qualifi�e.

Le Conseil Municipal,
Apr�s en avoir d�lib�r�,
Vu les statuts du SICECO,
Vu le Code g�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Vu la d�lib�ration annex�e du Comit� du 3 juin 2010,
- Approuve les statuts modifi�s tels qu'ils ont �t� adopt�s par l'Assembl�e g�n�rale du Comit� du SICECO 
en date du 3 juin 2010

Autorise le Maire � signer tous actes et documents inh�rents � l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration

*Compte-rendu commission affouages

Etaient pr�sents :
Alain PETITJEAN, Fabrice RUFFIN, C�dric GALLAND, garants ONF
Monsieur DRIEZ, responsable ONF du secteur 
Jacques LAGNEAU, Maire, Sylvain DOISNEAU, Jean-Marc ROUSSELET.

Trois objectifs :
Coupe pour 2010 parcelle N�17
Ajournement de la coupe N�15 et demande d’une coupe de ch�nes dans la parcelle N�17 une fois le taillis 
exploit�.
Lot de bois non termin�

* ONF coupes 15 et 17

Apr�s avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal d�cide :
Destination des coupes
- Sollicite l'inscription � l' Etat d'Assiette de l'exercice 2011

Exercice 2011
- Ajournement de la coupe n� 15 pour un passage en coupe en 2012
- Ajout de la coupe n�17 non pr�vu � l' Etat d'Assiette de l'ann�e 2011

D�cide la destination des coupes r�gl�es n� 17 de la for�t communale
inscrites � l' Etat d'Assiette de l'exercice 2011

1) La vente par les soins de l'ONF des coupes n�17 en 2011
2) La vente des arbres de futaies affouag�res par les soins de l'ONF 

des coupes n� 17 en 2011

et la d�livrance en 2011 des houppiers aux affouagistes (2)

Nomination des garants pour l’exploitation de la partie d�livr�e des coupes.

L'exploitation de ces parties d�livr�es sera effectu�e par les affouagistes apr�s partage, sous
la responsabilit� de 3 garants dont les noms et signatures suivent :
- 1er garant : Alain PETITJEAN



- 2�me garant : Fabrice RUFFIN
- 3�me garant : C�dric GALLAND

Le partage de l'affouage sera r�alis� : 
- par feu (par m�nage ou par chef de famille

Montant de la taxe d'affouage 5 €

* Lot de bois non termin�

Une lettre sera envoy� aux personnes retardataires avec une date limite pour la finition et du d�bardage des 
t�tes de ch�nes.

Monsieur,
Suite � la r�union affouag�re, en pr�sence du responsable de secteur de l’ONF, Monsieur DRIEZ.

Il a �t� constat� que dans la coupe 16b, vous n’avez pas termin� votre lot, vous avez donc jusqu’au 15 
septembre 2010 pour terminer et d�barder votre bois.

Si votre lot n’est pas termin� et d�bard� � cette date de derni�re limite, vous n’aurez plus de droit � 
l’affouage pour la saison 2010-2011, et le bois redeviendra la propri�t� de la commune.

Pour information, la commission affouag�re se rendra dans cette coupe le 16 septembre, pour constater 
l’ex�cution de votre travail.

Nous vous pr�sentons, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments, comptant sur votre 
compr�hension et votre rapidit� d’ex�cution.

Les Garants ONF, M. Alain PETITJEAN, M. Fabrice RUFFIN, M. C�dric GALLAND
Le Maire, Jacques LAGNEAU.

* Employ� communal

Vu la d�mission de l'employ� communal � la date du 21 juin 2010,

Vu les dispositions l�gislatives en faveur de l'emploi, notamment le CUI (Contrat Unique d'Insertion),

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, et � l'unanimit�,

- D�cide de recruter un employ� communal en CUI � raison de 35 heures
par semaine � compter du 12 juillet 2010,

- D�cide de contacter Pole Emploi pour le recrutement et la mise en place du contrat,

- Autorise le Maire � signer tout document aff�rent � cette affaire.
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* Eglise de Charrey

Suite aux travaux suppl�mentaires qui ont �t� r�alis�s pour un montant de 2645 €
Une d�cision modificative doit �tre prise
Le Conseil Municipal l’accepte � l’unanimit�

D�lib�ration modificative pour financer les travaux suppl�mentaires de l’�glise

Compte 021  - 3000 Compte 231     - 3000
Compte 023 + 3000 Compte 7022 + 3000

Concert inaugural avec SAONANDREOR, une soixantaine de personnes �taient pr�sentes
Le Maire rappelle �galement que l’inauguration et la b�n�diction de l’�glise de charrey aura lieu le 
mercredi 7 juillet 2010 � 11 heures.

* Lavoir de Charrey

Le Conseil Municipal lors de sa derni�re s�ance avait d�cid� � l’unanimit� de r�aliser un dossier de 
subvention pour la sauvegarde du lavoir communal, qui fait partie du patrimoine communal.

Le Maire et les Adjoints ont rencontr� pour des conseils pour la r�alisation des travaux, la 
Fondation du patrimoine rural.
Des devis ont �t� demand�s aux entreprises locales : pour la toiture l’Entreprise Blanchard, pour la 
ma�onnerie l’Entreprise Thurillat., pour la ferronnerie l’Entreprise L�v�que de Magny-les-
Aubigny.

L’Association de r�insertion est �galement venue pour voir le lavoir et prendre les cotes pour 
pouvoir pr�senter un devis pour la toiture et la ma�onnerie.

Le dossier du lavoir sera pr�sent� au pays Beaunois
Ou la Commune passera par la R�gion, le D�partement, la DGE, et l’enveloppe parlementaire 
pour pouvoir obtenir un maximum de subvention.
Pour l’instant cet investissement doit �tre pr�vu au budget 2011, et le dossier complet envoy� aux 
diff�rents services pour le mois d’octobre 2010.

* Recensement de Charrey en 2010

Le Maire informe le Conseil Municipal que deux personnes se sont propos�es pour le recensement 
communal.
Madame Sylvie BAILLOT et Madame JAFFLIN.

* Zones de t�l�phonie dites blanches

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a �crit au Conseil G�n�ral pour leur signaler qu’il 
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existe encore des zones dans Charrey qui ne sont pas couvertes et que la t�l�phonie mobile est 
souvent impossible dans certains secteurs de Charrey.

* S�curit� routi�re � l’int�rieur du village

Il s’av�re que de plus en plus de v�hicules utilisent les RD20 et RD34, et en plus devant tant 
d’incivisme par rapport � la vitesse dans une travers�e de village, le Maire informe le Conseil 
Municipal de la cr�ation d’une commission s�curit� rattach�e � la commission voies et r�seaux.
Le Maire a d�j� rencontr� les Maires de Bonnencontre et de Pagny-la-ville qui sont d’accord pour 
mettre nos efforts en commun avec l’aide du Conseil R�gional pour trouver des id�es, et quelles 
seraient les modifications ou structures envisageables pour rem�dier � ce probl�me qui devient 
urgent, en �tudier les points noirs, les urgences, et les actions qui pourraient �tre mises en place 
facilement.

Le Maire aimerait �galement associer deux habitants de la RD20 et la RD34 � cette commission..
Le Maire doit prendre contact avec le Conseil R�gional pour pr�voir une r�union d�but septembre. 

* Le Conteur sur la place pendant les vacances

Le Maire informe le Conseil Municipal , que Madame JAFFLIN, a demand� l’autorisation de 
pouvoir raconter des histoires aux enfants pendant les vacances d’�t�.

Un papier a �t� distribu� dans les boites aux lettres

Vous aimez les histoires ?
Aimez-vous que l’on vous lise des histoires ?
Vous aimez discuter des histoires que vous aimez ?

Si cela vous int�resse, on peut d�cider de se rencontrer pendant les vacances scolaires, sur la 
place du village, � l’ombre, pour lire et r�ver des beaux r�cits, histoires, aventures . . . .

Notre premier rendez-vous, vous est propos� pour le 15 juillet � 16 heures
venez nombreux

* Les ordures m�nag�res
Redevance incitative

La redevance incitative d’enl�vement des ordures m�nag�res (RI) est un mode de financement du
service public des d�chets qui incite les usagers au tri et � la pr�vention. Il s’agit d’une redevance
dont le montant d�pend du volume et/ou de la quantit� de d�chets pr�sent�s au service public par
chaque m�nage.

La redevance incitative s’appuie sur l’application du principe pollueur-payeur. Le montant de cette 
redevance varie, en effet, en fonction de la production r�elle de d�chets. Elle permet de 
responsabiliser l’usager, d'optimiser les fili�res de valorisation, de ma�triser la hausse des co�ts du 
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service public d�chets et d'en am�liorer la transparence. La redevance se compose d'une part fixe, 
qui couvre les d�penses non li�es aux quantit�s d'ordures m�nag�res r�siduelles ("OMR" : ordures 
restant � �liminer lorsque l'on a tri� les d�chets recyclables et, s'il y a lieu, les d�chets 
compostables) et d'une part variable, li�e aux quantit�s d'ordures m�nag�res r�siduelles produites 
par l'usager.

L’int�r�t environnemental de ce type de taxe est ind�niable. Les �tudes r�alis�es � l'�tranger et en 
France montrent que la mise en place de la redevance incitative entra�ne une modification des flux 
de d�chets produits par les usagers du service public (m�nages et professionnels) qui va dans le 
bon sens : les ordures m�nag�res r�siduelles diminuent (-15 � -50 % en poids), les d�chets 
recyclables augmentent (+10 � +100 % en poids), sans que la qualit� du tri ne soit alt�r�e, la 
quantit� globale de d�chets collect�s reste stable ou diminue l�g�rement, alors qu'elle continue 
d'augmenter pour l'ensemble des collectivit�s fran�aises.

Les d�l�gu�s de la Communaut� de Communes Rives de Sa�ne, Michel BEAUNEE et Jacques 
LAGNEAU, informent le conseil municipal que la redevance incitative sc�nario 1, c'est-�-dire la 
lev�e des conteneurs et le volume des ordures m�nag�res, a �t� vot� par une tr�s grande majorit�.
Le sc�nario 2, qui correspond � la lev�e des conteneurs et � la pes�e des ordures m�nag�res n’a 
pas �t� adopt�, car trop on�reux en �quipement du camion, et un suivi informatique tr�s 
important.

S�ance lev�e � 22h30

Signature des conseillers


